
MAIR1E 

DE SAINT MARC
JAUMEGARDE 

CERTIFICAT DE NON OPPOSITION 

PC N° 013 095 05 M0022 

Chantier achevé le 29/03/2011 1 PC N° 013 095 05 M0022 

Destinataire : 

S.H.O.N. : 276 m1 

Monsieur xxx

7 5 5 chemin des Vérans 

13100 Saint Marc Jaumegarde 

Propriété sise Mas de la Garem1e - chemin des Vérans 

13100 Saint Marc Jaumegarde 

Pour: Construction d'.une maison individuelle et annexes 

Le Maire de la commune de Saint Marc Jaumegarde, 

VU la déclaration attestant l'achèvement et la confo1mité des travaux, en date du 29 mars 2011, 

présentée par Monsieur x

CERTIFIE 

Le présent certificat fait l'objet d'lme décision de non opposition à la déclaration attestant 
l'achèvement et la conformité des travaux. 

Saint Màrc Jaumegarde, le 08 avril 2011 

Le Maire, 
Régis MARTIN 

RECOMMANDÉ

AVEC AVIS OE RÉCEPTION

n' de l'envol: 1 A 049 760 6943 7

1\ \ \ I l\\ 1 \ Il \Ill\ Il \\ \ \ I \ \1111 \1 \ 11\1 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Le bénéficiaire d'un certificat de conformité qui en conteste le contenu peut saisir le tribunal administratif compétent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification du certificat. Il peut également dans le même délai saisir d'un recours gracieux l'auteur de la
décision ou saisir d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet lorsque le certificat est délivré au nom de l'Etat.
Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors êtr• ' 1it dans les deux mois suivant la réponse (/ 'absence de réponse au terme de deux mols vaut rejet
Implicite)

,munication des inrorrnations nominatives vous concernant e� si nécessairt-, les faire rectifier, en vous adressant 



.-• 

Déclaration attestant l'achèvement 
et la conformité des travaux 

Vous devez utiliser ce formulaire pour: 
• Déclarer l'achèveinent des travaux de construction ou 
d'aménagement
• Déclarer que les travaux de construction ou d'aménagement
sont conf.ormes à l'autorisation et respectent les règles
générales de construction
• Déclarer que le changement de destination ou la division de
terrain a été effectué et est conforme au permis ou à la 
déclaration réa!'able 

Cachet de la malrlt et signature c(u rvcewur 

1 � Dési1?nation du permis ou de la déclaration oréalable· 
Permis de construire n° PC 13 095 05 M0022 

En cas de Permis d'aménager, s'agit-il d'un aménagement pour lequel l'aménageur a été autorisé à différer les travaux de finition des
voiries? D Oui D Non Si oui, date de finition des voiries fixée au: / / 

2 - Idèntité du déclarant (Le déclara.nt est 1e titulaire de i'autorisaiion) 
Nom : Monsieur xxx
Qualité: 
SI vous êtes une personne morale 
Raison sociale : 
N° SIRET : Catégorie juridique : 
Reorésentant de la oersonne morale : 

3 - Coorciôniiées dÜ déclarant (Ne r�mplir qu'en cas de chnilgement d.es coordonnées du titulaire de l'autorisation ou du dé�Jarant. 
Vous pouvez également remplir la fiche comolémentaire en cas de changement des coordonnées du déclarant ou du titulaire du permis. 

*Adresse: Numéro : __ Voie:

Lieu-dit: Localité: 

Code postal : BP: Cedex: 

Si le demandeur habite à l'étran2er: Pays: Division territoriale : 
D J'accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d'instruction par l'administration à 
l'adresse suivante: ............. ..... ........................ .. . . . .  , ....... .-......... ... ........... @ .............................................. 
J'ai pl'is bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au 
plus tard, celle de l'envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours. 

4 ;_ Achèvement des .travaux 
Chantier achevé le rL '1 f;0 / 7J)tl 
Ensemb.Ie des divisions effectué le: _/_/ 
Chane:ement de destination effectué le : / / 
� Pour la totalité des travaux □ Pour une tranche des travaux

Si l'achèvement ne concerne qu'une partie de l'aménagement
ou une partie seulement des constructions, veuillez préciser
quels sont les aménagements ou constructions achevés :

L'aménageur a été autorisé à différer les travaux de finition des voiries? Oui D Non □ 
Surface hors oeuvre nette créée ( en m2) : 
Nombre de logements terminés : dont individuels : dont collectifs : ---
Répartition du nombre de logements terminés par type de financement 
□ Logement Locatif Social : ---
□ Accession Aidée (hors prêt à taux zéro) : ---
□ Prêt à taux zéro : ---
□ Autres financements : ---
J'atteste que les Ira.vaux sont achevés et qu'ils sont conformes à l'autorisation (permis ou non opposition à la déclaration préalable) ' 
A Ç' " � et_ A . 
Le: '2.AJ�� j,'LJO�/ Le: 
Signature du ( u des d clarant(s Signature de l'architecte (ou de !'agréé en 

� 

architecture) s'il a dirigé les travaux. 

,.- , -

\.... __,} (\ 
Le.s informations contenues dans ce document font l'objet d'un lrahemenl automatisé. Vous pouvez obtenir cornmunicationd� informations nominatives vous concernant et, si nkessaire. lcs fajre rectifiei, en 
vous 1dressaot eu Service Foncier- Urbanisme. 



PERMIS DE CONSTRUIRE 

:LIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

MAIRIE 

DE 

SAINT MARC JAUMEGARDE 

Demande déposée le 19/09/2005 Complétée le : 04/11/2005 13 095 05M0022 

Par: M xx Surfaces hors-oeuvre 

Demeurant à 

Représenté par 

Pour: 

Mas de la Garenne Chemin communal n°19 dit des 
Vérans 
13100 SAINT MARC JAUMEGARDE 

Construction Neuve 

brute : 478 m2 

nette : 276 m2 

Sur un terrain sis à: Mas de la Garenne Chemin communal n°19 d Destination : LOGEMENT 

MONSIEUR LE MAIRE DE Saint Marc Jaumegarde, 

VU la demande de PERMIS DE CONSTRUffiE sus-visée, 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 421.1 et R 421.1 et suivants, 
VU le Plan d'Occuplltion des Sols de la Commune de Saint Marc Jaumegarde approuvé par délibération du Conseil Municipal en date 
du 19 octobre 1995, 11insi que les autres 11rrêtés successifs portant modification et révision dudit plan soumis au régime juridique du 
Plan Local d'Urbanisme situant le terrain en zone NB 1, 
VU la consultation d'E.D.F. en date du 15/11/2005 
VU la consultation du SPANC (Service Public d' Assainissement Non Collectif) en d11te du 15/11/2005, 
VU l'arrêté préfectoral de défrichement en date du 28/06/2004 

ARR ET E 
••• 

Article 1 - Le permis de construire est ACCORDE pour le projet décrit dans la demande sus-visée 

NOT A BENE : Le terrain étant situé en zone sismique lb, le projet doit être réalisé dans le respect des règles de construction 
parasismique PS.MI.1989, révisées en 1992. 

) 

Saint Marc Jaumegarde, le 09 janvier 2006 
Le Maire 
Régis MARTIN 



Llberti • Égaliti • Fraterulti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

DIRECTION DE LA SECURITE ET DU CABINET 

ARRÊTË PRÉFECTORAL n°IAL-13095-02 
modifiant l'arrêté n°IAL-13095-01 du 8 février 2006 

relatif à l'état des risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de 
SAINT-MARC-JAUMEGARDE 

Le Préfet, 
de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier dans !'Ordre national du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27, 
Vu le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique, 
Vu le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français, 
Vu l'arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bêtiments de la 
classe dite « à risque normal » 
Vu l'arrêté préfectoral n"IAL-001 du 7 février 2006 r elatif à la liste des communes des 

Bouches-du-Rhône où s'applique l'article L 125-5 du code de l'environnement, 
Vu l'arrêté préfectoral n"IAL-13095-01 du 8 février 2006 concernant la commune de SAINT-MARC-JAUMEGARDE

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 

Le document d'information communal (DCI) joint à l'arrêté n° IAL- 13095-01 du 8 février 2006 est remplacé par le DCI 
mis à jour el annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 2 

Ce DCI, regroupant les éléments nécessaires à l'élaboration de l'état des risques pour l'information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-MARC-JAUMEGARDE, comprend: la mention 
des risques naturels et technologiques pris en compte, la cartographie des zones exposées, l'intitulé des documents 
auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, la liste des arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle ou technologique sur le territoire de la commune et le cas échéant, le niveau de sismicité 
réglementaire attaché à la commune. Il sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l'article L 125-5 du Code 
de l'environnement. Il est librement consultable en mairie de SAINT-MARC-JAUMEGARDE en sous-préfecture, en 
préfecture et accessible depuis le site www.paca.pref.gouv.fr. 

ARTICLE3 

Une copie du présent arrêté et du DCI qui lui est annexé est adressée au maire de la commune de SAINT-MARC
JAUMEGARDE et à la chambre départementale des notaires. Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au 
recueil des actes administratifs de l'État dans le département des Bouches-du-Rhône. 

ART/CLE4 

Mesdames et Messieurs le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur de cabinet, les sous
préfets d'arrondissement, les chefs des services déconcentrés de l'État de niveau régional ou départemental et le maire 
de la commune de SAINT-MARC-JAUMEGARDE sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du 
présent arrêté. 

FAIT A MARSEILLE, LE 26 MAI 2011 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

SIGNE 

François PROISY 
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llêPIJILIQJ.IU F'RANCAISI 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

CABINET DU PREFET 

Commune de 
SAINT-MARC-JAUMEGARDE 

Information Acquéreurs-Locataires (IAL) sur les risques 
Dossier communal d'informations (DCI) 

annexé à l'arrêté préfectoral n°/AL-13095-02 

Date d'édition: mai 2011 

Ref: 
-articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 du code de l'environnement
- arrête préfectoral n° IAL- 001 du 7 février 2006 dressant la liste des communes des Bouches du Rhône où

s'applique l'article L.125-5 du code de l'environnement.
- arrêté préfectoral du:

Sommaire: 

- Fiche d'information sur les risques pris en compte.
- Liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique sur le 
territoire de la commune.
- Fiches synthétiques et extraits cartographiques des zones exposées

QU'EST CE QU'UN PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES (P.P.R.) ? 

Le PPR est un document élaboré par l'État réglementant l'implantation des bâtiments, les règles de 
construction et d'usage pour contribuer à la prévention des risques. 
Il est destiné à 

• préserver et améliorer la sécurité des personnes et des biens,
• réduire les dommages provoqués par des catastrophes naturelles ou technologiques,
• contrôler la construction dans les zones exposées à un risque, en évitant d'y augmenter les enjeux
et en diminuant la vulnérabilité des zones déjà urbanisées.

Il fixe les dispositions applicables aux biens et activités existants, à l'implantation de toute construction et 
installation, à l'exécution de tous travaux et à l'exercice de toute activité. 

Prescrit, puis approuvé par arrêté préfectoral, le PPR crée une servitude d'utilité publique (SUP) qui 
s'impose à tous. Annexé au Plan d'Occupatlon des Sols/Plan Local d'Urbanlsme (POS/PLU), c'est 
un document public, librement consultable en mairie, à la direction départementale de l'équipement, 
ou en préfecture. 

Cartographie des zones à risques: AVERTISSEMENT 
Les cartes éventuellement Incluses dans ce DCI sont à l'échelle 1/25.000. Elles suffisent généralement pour localiser 
votre bien immobilier et sa position vis à vis des zones à risques et pour renseigner le formulaire « état des risques 
naturels et technologiques » auquel elles seront jointes. 
Le risque étant étudié avec un degré de précision lié aux méthodes de calcul et à l'échelle des plans utilisés, l'attention 
est appelée sur les erreurs possibles pouvant résulter d'une interprétation de cartes agrandies (zoom). 

En cas de doute, il peut être utile de consulter le PPR approuvé, disponible en mairie. 



CABINET DU PREFET 

Libertl • Ésalitl • Frnt,rnitl 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION PRoVENCE-ALPEs-Côrn-o' AzuR 

PRÉFECTURE DES Boucm;s-ou-RnôNE 

Commune de 

- 1/3 -

SAINT MARC JAUMEGARDE 

Arrondissement d'Aix en Provence 

Information des Acquéreurs - Locataires (/AL) sur les risques

DOSSIER COMMUNAL D'INFORMATIONS 

N
°

: /AL- 13095 - 02 

&.E:. - Article 77 de la loi n • 2003-699 du 30 juillet 2003, décret n °2005-134 du 15 février 2005, circulaire d'application du 27 mai 

2005 (codifiés aux articles L. 125 - 5 et R. 125 - 23 à R. 125- 27 du code de l'environnement) 
- arrête préfectoral n• /AL - 001 du 7 février 2006 dressant la liste des communes des Bouches du Rhône où s'applique

l'article L. 125-5 du code de l'environnement.

SOMMAIRE." - Fiche d'information sur les risques pris en compte.
- Liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou

technologique sur le territoire de la commune.
- Fiches synthétiques et extraits cartographiques des zones exposées

DATE D
1

ÉDITION." AVRIL 2011 

QU'EST CE QU'UN PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES (P.P.R.) 

Le PPR est l'outil de l'Etat en matière de prévention des risques. 
Il contient des informations tant sur les risques potentiels, les techniques de prévention, la 
réglementation et l'utilisation du sol. Il a pour vocation: 
- de préserver et d'améliorer la sécurité des personnes et des biens,
- de réduire les dommages provoqués par des catastrophes naturelles et technologiques,
- de contrôler le développement dans les zones exposées à un risque en évitant d'y

augmenter les enjeux et en diminuant la vulnérabilité des zones déjà urbanisées.
Il fixe les dispositions applicables aux biens et activités existants, à l'implantation de toute 
construction et installation, à l'exécution de tous travaux et à l'exercice de toute activité. 

Les PPR permettent également de constituer et divulguer une connaissance du risque 
pour que chaque personne concernée soit informée et responsabilisée. 
Le PPR fait l'objet d'un arrêté de prescription qui initie la procédure. Son approbation par 
le Préfet lui confère son statut de Servitude d'Utilité Publique (SUP) qui s'impose au Plan 
d'Occupation des Sols/Plan Local d'Urbanisme. Le PPR approuvé est consultable en mairie, 
préfecture, sous-préfecture et direction départementale de l'équipement. 

IALIDCI 13095 -02 

� boulevard Paul Peytral 13282 Marseille cedex 20- 'Ir 04 91 15 60 00- www.paca.pref.gouv.fr 
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Préfecture des Bouches du Rhône 

COMMUNE DE SAINT MARC JAUMEGARDE - 13095 

INFORMATIONS SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 
pour l'application des alinéas I et Il de l'article L 125-5 du code de l'environnement 

1. Annexê à l'arrêté préfectoral n° IAL-13095-02 du 26 mal 2011

- 2/3 -

2. Situation de la commune au regard d'un ou plusieurs plans de,prèvention de risques naturels prévisibles (PPRn)

La commune est située dans le périmètre d'un PPRn IlQil

PPR Date Aléa 

3. Situation de la commune au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRt)

La commune est située dans le périmètre d'un PPRt DQll 

PPR Date Aléa 

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application du décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,
disponible sur le site http://www.legifrance.gouy.fr

La commune est située en zone 4 (sismicité moyenne)

Pièces iointes 

5. Cartographie et autres documents
extraits de documents où de dossiers p!!rmettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte 

IAL/DCI 13095 -02 

181 boulevard Paul Peytral 13282 Marseille cedex 20 - V 04 91 15 60 00 -www.paca.pref.gouv.fr 
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Liste des arrêtés portant reconnaissance 
de /1état de catastrophe naturelle ou technologique 

sur le territoire de la commune . 

T•mi>Alll 

lnondallons 91 CQIINN • boue 

IIIQlldatlons 91 coul6M • boue 

D(,t,(,( 

Olllh119!1:2 

22JOQ'1893 

13112/2008 

f"01kl 

l()IU/19!12. 

A,m\h') QU 

18111/l!lll 

11/111/1893 

17/04/2009 
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s...11tJOo.i 

1(1/11/198� 

12110/1893 

22A>4J2II09 

IAUDCI 13095-02 

181 boulevard Paul Peytral 13282 Marseille cedex 20- 'li' 04 91 15 60 OO-www.paca.pref.gouv.fr 




